
VILLE  DE GAP

HAUTES-ALPES

No D2025 12 658

DECISION DU MAIRE EN DATE DU 1l DÉCEMBRE 2025

Roger  DIDIER,  Maire  de La Ville  de GAP et coordonnateur  du groupement  de commandes,

Vu l'article  L 5211-10  du Code  Général  des Collectivités  Territoriales  ;

- Vu la délibération  de délégation  de pouvoirs  donnée  à M. le Maire  par le Conseil
Municipal  du 28.05.2020  visée  en Préfecture  le 03.06.2020  ;

- Vu l'articLe  R. 2122-3  du Code de la Commande  Publique  ;

- Considérant  que la commune  de Gap est compétente  pour  la gestion  des toiLettes
publiques  sur son territoire,

- Considérant  que Le nouveau  parc  sportif  "Pumptrack"  nécessite  l'implantation  de
toilettes  publiques,

- Considérant  la consultation  réalisée  le 17/  11 /2025  par mail  auprès  des sociétés  :
1.  MPS ToiLettes  automatiques

2. TOILITECH

3. SAGELEC

- Considérant  que  l'offre  de  l'entreprise  TOILITECH  est  apparue  comme

économiquement  intéressante  pour  la  collectivité  et  répond  de  manière
satisfaisante  à ses besoins.

DÉCISION

Article  I :

Il est conclu  un marché  pour  la fourniture  ett  la pose  d'une  toilette  publique
sur le parc  sportif  du Pumptrack  avec  la société  TOILITECH,  Z.A. La Grande  Ile
Sud, 05 230  CHORGES.

Article  2 :

Le présent  marché  est conclu  pour  un prix  de  31 250  € HT / 37 500 € TTC. La

dépense  sera  imputée  sur les crédits  inscrits  au budget  général  de la ville  de
Gap.

Article  3 :

Monsieur  le Directeur  du Service  Eau et  Assainissement  et  Monsieur  le Directeur

Général  des Services  Techniques  sont  chargés  de l'exécution  de la présente
décision.

FAIT ET ARRÊTÉ en MAIRIE, à Gap, le 1l DÉCEMBRE 2025

Transmis en Préfecture le : 17 DEC, 2025
Publié ou notifié le : i 7 DEC, 2Ü25

Le Maire

La présente  décisron  peut  farre l'objet, dans un délei  de deux  mors à compter  de sa publica[ion  eUou no[rfica[ion.  daun recours  contentieux  par
courrrer  adressé  au Tribunal  adminrstra[if  de Marserlle  (31 Rue Jean Françors  Leca 13002  MARSEILLE)  ou par  l'applrca[ron  Télérecours  crtoyens
accessrble  à partir  du sr[e wwtir.[eIerecoursfr.  Dans le même  délai, un recours  gracieux  intermmpant  /e rMlar de recours  contenfieux  pourra  être
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Objet  : Marché  pour  la Fourniture  est  la pose  d?une  toilette

publique  sur  le parc  sportif  du Pumptrack  avec  la
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Classirication matières/sous-matières : 1.1- Marchés publics
IdentiFiane  unique  : 005-210500617-2025121  7-D20251  2658-A1

URLd'archivage:  NondéFinie
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Fichiers  contenus  dans  l'archive  :

Fichier Ïype Ïaille

Enveloppe  métier text/xml
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1.1 Ko
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17 décembre 2025 à 08h14min18s Accepté  par  le TdT  : val!dae!on  OK

17 décembre 2025 à 08h14min19s TranSmiS  au MI

17 décembre 2025 à û8h14min30s Reçu par  le MI le 2025-1  2-17
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